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Article 1 : STRUCTURE GENERALE DE LA CONSULTATION 
Le présent marché a pour objet la conception, la mise en œuvre, l’animation et l’évaluation 
de la communication digitale et éditoriale de la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Région Guyane (CCI Guyane) de son Centre de Formation d’Apprentis (CFA), et de son Ecole 
de Gestion et de Commerce (EGC BS Guyane). 
  
Les prestations attendues incluent : 

• La création, la refonte, la gestion et l’animation des supports digitaux (sites internet, 
réseaux sociaux) 

• La production régulière de contenus éditoriaux (articles, posts, tribunes, reportages) 

• La définition et l’entretien d’une stratégie éditoriale différenciée par entité 

• La couverture événementielle et la valorisation des actions 

• La veille médiatique, sectorielle et législative proactive 

• L’accompagnement SEO et l’optimisation continue 

• Le community management sur l’ensemble des réseaux concernés 

• Le reporting analytique détaillé et le suivi de la performance 

 
 
Article 2 : Forme du Marché et Durée du Marché : 
Le Marché public de services est divisé en 2 lots distincts. 
 
Le marché public a une durée de 12 mois à compter de la notification du marché, renouvelable 
trois fois par période de 12 mois, sans pouvoir excéder une durée totale de 48 mois. 
 
La reconduction s’effectue de façon tacite, sauf dénonciation motivée notifiée par lettre 
recommandée avec préavis de deux mois avant l’échéance annuelle. 
Le titulaire ne peut refuser la reconduction du marché et ne peut prétendre à aucune 
indemnité du fait de la non-reconduction du marché.  
 
Le contrat est conclu avec un maximum en valeur. Le maximum fixé ci-dessous concernent la 
première période : 30 000 HT  
 
Le Titulaire reconnaît être parfaitement informé que le taux de variation, à la hausse comme 
à la baisse, de ces maxima est au plus égal à 5% par rapport aux maxima définis pour la 
première période contractuelle.  
 
Le titulaire est engagé à concurrence du maximum.  
A titre indicatif, le début des prestations est prévu au 1er janvier 2026.  
 

 

Article 3 – Emploi de la langue française et législation applicable 
Conformément à l’article 2 de la loi n° 94-655 du 04 août 1994 relative à l’emploi de la langue 
française, l’emploi de la langue française est obligatoire pour l’établissement de tout rapport, 
toute documentation, toute correspondance relatifs au présent marché. 
 
Ce marché est conclu en application du Code de la commande publique et de l’Arrêté du 30 
mars 2021 portant approbation du Cahier des clauses administratives générales applicables 
aux marchés publics de techniques de l’information et de la communication.  
 
Le règlement (UE) 2016/676 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 65/46/CE est d'application. 
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Article 3 – Forme du marché 
Procédure adaptée, conformément aux articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la 
commande publique, incluant des critères qualitatifs renforcés et une pondération adaptée 
à la dimension technique et stratégique des prestations. 

 

 

Article 4 – Décomposition des prestations 
Le marché est alloti, comme suit : 
 

• Lot 1 : Communication digitale et site internet du CFA et de l’EGC BS Guyane de la CCI 
Guyane 

• Lot 2 : Communication institutionnelle et politique de la CCI Guyane 
 
La description des lots est effectuée dans le CCTP. 
 
La livraison des fournitures se déroule sous le contrôle de l’acheteur au même lieu de livraison 
: CCI de Guyane, Place de l’Esplanade, 97300 Cayenne – Service Communication 

 
 
Article 5 – Documents contractuels 
Les documents contractuels du marché sont les suivants et prévalent dans cet ordre de priorité 
: 

- L'acte d'engagement (AE) et ses éventuelles annexes 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ou tout autre document qui 

en tient lieu et ses éventuelles annexes 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ou tout autre document qui en 

tient lieu et ses éventuelles annexes 
- Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de de 

techniques de l’information et de la communication (CCAG TIC) 
- L'offre technique du titulaire 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs 

à la notification du marché 
 
(*) Ces documents sont des documents généraux que le titulaire peut se procurer sur le site internet 
de la Direction des Affaires Juridiques du Ministère chargé de l’économie. 
 

Le délai de livraison correspond au délai, en jours calendaires, sur lequel le titulaire s'est 
engagé dans son offre. 

 
Article 6 -Forme des notifications et informations : 
La notification des décisions, observations ou informations qui font courir un délai est faite 
par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date 
et, le cas échéant, l'heure de sa réception. 
 
Cette notification peut être faite à l'adresse électronique des parties mentionnée dans les 
documents particuliers du marché. 
Lorsque la notification est effectuée par mail ; les parties sont réputées avoir reçu cette 
notification à la date de la première consultation du document qui leur a ainsi été adressé, 
certifiée par l'accusé de réception délivré par l'application informatique. 
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6.1 Modalités de computation des délais d'exécution des prestations : 
Tout délai mentionné au marché commence à courir à réception du bon de commande ou du 
bon pour accord. 
Les dates et heures applicables sont celles utilisées par les documents particuliers du marché 
pour les livraisons ou l'exécution des prestations. 
Lorsque le délai est fixé en jours, il s'entend en jours calendaires et il expire à minuit le 
dernier jour du délai. 
Lorsque le dernier jour du délai est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le délai 
est prolongé jusqu'à la fin du premier jour ouvrable qui suit, à minuit. 
Lorsque le délai est fixé en jours ouvrés, il s'entend hors samedis, dimanches et jours fériés. 
Le délai s'appliquant au titulaire n'inclut pas le délai nécessaire à l'acheteur pour effectuer 
ses opérations de vérification et prendre sa décision. 

 
6.2 Représentation de l'acheteur : 
Dès la notification du marché, l'acheteur désigne une ou plusieurs personnes physiques, 
habilitées à le représenter auprès du titulaire, pour les besoins de l'exécution du marché. 
D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par l'acheteur en cours d'exécution du 
marché. 
 
Ce ou ces représentants sont réputés disposer des pouvoirs suffisants pour prendre, dès 
notification de leur nom au titulaire dans les délais requis ou impartis par le marché, les 
décisions nécessaires engageant l'acheteur. 

 
6.3 Représentation du titulaire et obligations d'information relative au titulaire : 
Dès la notification du marché, le titulaire désigne une ou plusieurs personnes physiques, 
habilitées à le représenter auprès de l'acheteur, pour les besoins de l'exécution du marché. 
D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par le titulaire en cours d'exécution 
du marché. 
 
Ce ou ces représentants sont réputés disposer des pouvoirs suffisants pour prendre, dès 
notification de leur nom à l'acheteur dans les délais requis ou impartis par le marché, les 
décisions nécessaires engageant le titulaire. 

 
6.4 Notification des modifications portant sur la situation juridique ou économique du 

titulaire : 
Le titulaire est tenu de notifier sans délai à l'acheteur les modifications survenant au cours 
de l'exécution du marché et qui se rapportent : 

• aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ; 

• à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ; 

• à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 

• à son adresse ou à son siège social ; 

• à ses coordonnées bancaires ; 

• aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément 
de ses conditions de paiement. 

 
De façon générale, le titulaire est tenu de notifier sans délai à l'acheteur toutes les 
modifications importantes concernant le fonctionnement de l'entreprise pouvant influer sur 
le déroulement du marché. 
 
 
6.5 Conduite des prestations par une personne nommément désignée : 
Lorsqu'il est prévu dans le marché que tout ou partie des prestations doit être exécutée par 
une personne nommément désignée et que cette personne n'est plus en mesure d'accomplir 
cette tâche, le titulaire doit : 
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• en informer sans délai l'acheteur et prendre toutes dispositions nécessaires afin 
d'assurer la poursuite de l'exécution des prestations ; 

• proposer à l'acheteur un remplaçant disposant de compétences au moins équivalentes 
et dont il lui communique le nom et le curriculum vitae dans un délai de trente jours 
à compter de la date d'envoi de l'avis mentionné à l'alinéa précédent. 

 
Le remplaçant proposé par le titulaire est considéré comme accepté par l'acheteur, si celui-
ci ne le récuse pas dans le délai de trente jours courant à compter de la réception de la 
communication mentionnée à l'alinéa précédent. Si l'acheteur récuse le remplaçant, le 
titulaire dispose de trente jours pour proposer un autre remplaçant. 
La décision de récusation prise par l'acheteur est motivée. 
Les informations, propositions et décisions de l'acheteur sont notifiés selon les modalités 
fixées à l'article 3.1. 
A défaut de proposition de remplaçant par le titulaire ou en cas de récusation des remplaçants 
par l'acheteur, le marché peut être résilié dans les conditions prévues à l'article 50 du CCAG 
TIC. 
 
6.6 Sous-traitance : 
Le titulaire, qui envisage d'en sous-traiter une partie, demande à l'acheteur d'accepter chaque 
sous-traitant et d'agréer ses conditions de paiement. 
Dès la signature de l'acte spécial constatant l'acceptation du sous-traitant et l'agrément de 
ses conditions de paiement, l'acheteur notifie au titulaire et à chacun des sous-traitants 
concernés l'exemplaire de l'acte spécial qui leur revient. Dès réception de cette notification, 
le titulaire fait connaître à l'acheteur le nom de la personne physique habilitée à représenter 
le sous-traitant. 
Le titulaire est tenu de communiquer le contrat de sous-traitance et ses éventuels avenants 
à l'acheteur, lorsque celui-ci en fait la demande.  
 
6.7 Bons de commande : 
Les bons de commande ou bons pour accord sont notifiés par l'acheteur au titulaire. 
Lorsque le titulaire estime que les prescriptions d'un bon de commande qui lui est notifié 
appellent des observations de sa part, il doit les notifier à l'acheteur dans un délai de quinze 
jours à compter de la date de réception du bon de commande, sous peine de forclusion. 
Le titulaire se conforme aux bons de commande qui lui sont notifiés, que ceux-ci aient ou non 
fait l'objet d'observations de sa part. 
 
6.8 Devoir de conseil : 
Le titulaire est tenu à une obligation permanente de conseil et de mise en garde, relative aux 
prestations fournies à l'acheteur. 
Dans ce cadre, le titulaire communique notamment à l'acheteur toute information permettant 
d'améliorer le niveau de sécurité du système d'information et signale les difficultés et risques 
que certains choix peuvent entraîner dès lors que cette information relève des prestations 
objet du marché. 
Dans l'hypothèse où le titulaire ne respecte pas cette obligation, il ne peut se prévaloir d'une 

incohérence dans le marché pour s'exonérer de sa responsabilité. 
 
 

Article 7 - Confidentialité - Protection des données personnelles - Mesures de 
sécurité : 
Obligation de confidentialité : 
Le titulaire et l'acheteur qui, à l'occasion de l'exécution du marché, ont connaissance 
d'informations ou reçoivent communication de documents ou d'éléments de toute nature, 
présentant un caractère confidentiel, sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires, afin 
d'éviter que ces informations, documents ou éléments ne soient divulgués à un tiers qui n'a 
pas à en connaître.  
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Une information confidentielle désigne toute information de quelque nature (y inclus la 
méthodologie, la documentation, les informations ou le savoir-faire), sous quelque forme que 
ce soit (y inclus sous forme orale, écrite, magnétique ou électronique), sur tout support dont 
l'acheteur est propriétaire ou titulaire, et qui est communiquée au titulaire, ou obtenue de 
toute autre façon par ce dernier dans le cadre de ses relations avec l'acheteur.  
 
Le titulaire et son personnel, et le cas échéant ses sous-traitants, ne peuvent l'utiliser que 
pour l'accomplissement des prestations prévues au marché. 
 
Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et des mesures 
de sécurité qui s'imposent à lui pour l'exécution du marché. Il doit s'assurer du respect de ces 
obligations par ses sous-traitants. 
 
Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, documents ou 
éléments : 

• qui étaient dans le domaine public au moment de leur divulgation ou que l'acheteur 
aurait lui-même rendus publics pendant l'exécution du marché ; 

• signalés comme présentant un caractère non confidentiel et relatifs aux prestations 
du marché ; 

• qui ont été communiqués au titulaire par un tiers ayant légalement le droit de diffuser 
ces informations, documents ou éléments, comme le prouvent des documents existant 
antérieurement à leur divulgation. 

 
Protection des données à caractère personnel : 
Chaque partie au marché est tenue au respect des règles, européennes et françaises, 
applicables au traitement des données à caractère personnel éventuellement mis en œuvre 
aux fins de l'exécution du marché. A ce titre, toute transmission de données à des tiers, y 
compris au bénéfice d'entités établies hors de l'Union européenne, qui ne serait pas 
strictement conforme à la réglementation en vigueur est formellement prohibée. 

 
En cas d'évolution de la réglementation sur la protection des données à caractère personnel 
en cours d'exécution du marché, les modifications nécessaires pour se conformer aux règles 
nouvelles, donnent lieu à la signature d'un avenant par les parties au marché ou, en l'absence 
d'accord entre les parties, à une modification unilatérale par l'acheteur. 
 
Lorsque le titulaire met en œuvre un traitement de données à caractère personnel pour le 
compte de l'acheteur, pour que ce traitement réponde aux exigences de la réglementation et 
garantisse en particulier la protection des droits des personnes physiques identifiées ou 
identifiables qu'il concerne, les documents particuliers du marché précisent notamment : 

✓ la finalité, la description et la durée du traitement dans le strict respect des 
instructions documentées de l'acheteur ; 

✓ les obligations de l'acheteur et celles du titulaire vis-à-vis de ce dernier, en particulier 
l'obligation de l'informer de toute difficulté dans l'application de la réglementation, 
de tout projet de recours à un tiers pour la mise en œuvre du traitement, ou encore 
de toute demande de communication de données qui lui serait adressée, ainsi que, 
lorsque celle-ci serait contraire à la règlementation française et européenne, des 
mesures adoptées pour s'y opposer ; 

✓ les modalités de prise en compte du droit à l'information et des autres droits des 
personnes concernées, dont l'exercice doit être garanti ; 

✓ les mesures de sécurité mises en œuvre pour garantir l'intégrité, la confidentialité et 
la disponibilité des données, ainsi que les conditions de notification des violations de 
données à caractère personnel ; 

✓ la durée et les modalités de conservation des données et le sort de celles-ci au terme 
de l'exécution du marché. 
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En cas de manquement par le titulaire ou son sous-traitant à ses obligations légales et 
contractuelles relatives à la protection des données personnelles, le marché peut être résilié 
pour faute en application de l'article 50 du CCAG TIC. 
 
 

Article 8 – Modification en cours d’exécution du marché : 
En cas d'évolution de la réglementation dans ces domaines en cours d'exécution du marché, 

les modifications éventuelles, demandées par l'acheteur afin de se conformer aux règles 

nouvelles, donnent lieu à la signature d'un avenant par les parties au marché ou, en l'absence 

d'accord entre les parties, à une modification unilatérale par l'acheteur. 

 

 

Article 9 - Réparation des dommages 
Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens de l'acheteur par le titulaire, du fait 

de l'exécution du marché, sont à la charge du titulaire. 

Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens du titulaire par l'acheteur, du fait 

de l'exécution du marché, sont à la charge de l'acheteur. 

 
 
Article 10 - Assurances 
Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à l'égard 

de l'acheteur et des tiers, victimes d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des 

prestations. 

Il doit justifier, dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et 

avant tout début d'exécution de celui-ci, qu'il est titulaire de ces contrats d'assurances, au 

moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

Au 1er trimestre de chaque année durant l'exécution du marché, le titulaire doit être en 

mesure de produire cette attestation, sur demande de l'acheteur et dans un délai de quinze 

jours à compter de la réception de la demande. 

 
 
Article 11 – Caractéristiques des prix du marché public 
Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres frappant 
obligatoirement la prestation ainsi que tous les frais afférents. 
 
Les prix sont réputés fermes pour la 1ère année. Le contrat est conclu avec un maximum en 
valeur. Le maximum fixé ci-dessous concernent la première période : 30 000 HT. 
 
Le marché est à bons de commande par service (EGC, CFA, SG).   
 
Le Titulaire reconnaît être parfaitement informé que le taux de variation, à la hausse comme 
à la baisse, de ces maximas est au plus égal à 5% par rapport aux maximas définis pour la 
première période contractuelle.  
 

 
Article 12 – Intervenants 
8.1 Sous-traitance 

La sous-traitance est admise pour l’exécution de ce marché. 
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Article 13 – Avance 
Sans objet. 
 
Article 14 – Modalités de paiement 
Présentation des demandes de paiement  

Les factures afférentes au marché seront établies en un original portant, outre les 
mentions légales, les indications suivantes : 

• l’intitulé du marché, son numéro et les montants par sites (EGC, CFA et SG) ; 

• la mention des fournitures livrées et prestations effectuées, ainsi que leur 
période ou leur date d'exécution ou de livraison par sites (EGC, CFA et SG) ; 

• les références bancaires ou postales du titulaire (un RIB devra être fourni 
avec la première facture).  

 
Adresse de facturation : 

Chambre de Commerce et d’Industrie de Région Guyane 
Hôtel Consulaire 

Service Communication 
Place de l’Esplanade – BP 49 

97321 CAYENNE Cedex 
 
En tout état de cause, la demande de paiement des prestations objet du marché ne peut 
intervenir qu’après constat de service fait, et levée complète des conditions auxquelles ce 
constat a, éventuellement, été subordonné. 
 
La transmission des factures s’effectue obligatoirement par voie dématérialisée via l’EDI ou 
le portail Chorus Pro (https://chorus-pro.gouv.fr/) dans les conditions suivantes. 
 
Depuis le 1er janvier 2020, toutes entreprises sont tenues de transmettre leurs factures aux 
établissements publics de façon dématérialisée, via Chorus pro, mis à disposition par l’Agence 
pour l’Informatique Financière de l’Etat. (AIFE). 
 
Chorus Pro permet le dépôt, la réception, la transmission des factures électroniques et leur 
suivi. 
Identifiants Chorus : 
Etablissement  Siret  Code service 
CHAMBRE COMMERCE ET INDUSTRIE  FACTURES_PUBLIQUES 
LA GUYANE- CCIG 18973302500069 (Service des factures publiques) 

 
 
Délai global de paiement  
Le mode de règlement choisi par l'administration est le virement administratif. Le délai global 
de paiement est fixé à 30 jours à compter de la date de réception de la facture par les services 
de la CCIRG.  
 
En cas d’erreur sur la facture ou en l’absence des pièces justificatives, celle-ci sera renvoyée 
à l’entreprise. Le délai de paiement sera suspendu jusqu’à réception de la facture 
correctement établie et des pièces manquantes. 
 
Le Comptable assignataire des paiements est Monsieur le Trésorier Principal de la CCIRG. 
Les paiements seront effectués par virement au crédit du compte courant figurant dans l’acte 
d’engagement. 
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Article 15 – Vérification des prestations 
Pour les vérifications effectuées dans les établissements du titulaire, le point de départ du 
délai est la date à laquelle le titulaire notifie à l'acheteur que les prestations sont prêtes à 
être vérifiées. 
 
Quels que soient les résultats des vérifications, les frais qu'elles entraînent sont à la charge 
de l'acheteur pour les opérations qui, conformément aux stipulations du marché, doivent être 
exécutées dans ses propres locaux.  
Le titulaire avise l'acheteur de la date à partir de laquelle les prestations pourront être 
présentées en vue de ces vérifications. 
 
L'acheteur avise le titulaire des jours et heures fixés pour les vérifications, afin de lui 
permettre d'y assister ou de se faire représenter. L'absence du titulaire dûment avisé, ou de 
son représentant, ne fait pas obstacle au déroulement ou à la validité des opérations de 
vérification. 

 
Les opérations de vérification quantitative ont pour objet de contrôler la conformité entre la 
quantité livrée ou le travail fait et la quantité ou le travail commandé par l'acheteur. 
 
Les opérations de vérification qualitatives permettront à l'acheteur de contrôler notamment 
que le titulaire a réalisé les prestations définies dans le marché comme étant à sa charge, 
conformément aux dispositions contractuelles. 
 
Les opérations de vérifications qualitatives ont également pour objet de contrôler les 
conformités à la politique de sécurité. L'acheteur apprécie l'enjeu de la non-conformité à la 
politique de sécurité eu égard à la sensibilité des données manipulées, leurs volumes et les 
conséquences prévisibles si la non-conformité persiste. En fonction de cette analyse, ces non-
conformités peuvent avoir pour conséquence l'ajournement, le rejet ou l'admission des 
prestations avec réfaction. 
 
La vérification d'aptitude a pour objet de constater que les prestations, livrées ou exécutées, 
présentent les caractéristiques techniques qui les rendent aptes à remplir les fonctions 
précisées dans les documents particuliers du marché.  
 

 

Livraison : 
Le titulaire veille à limiter l'impact environnemental des livraisons et du transport des produits 
proposés. Les fournitures livrées par le titulaire doivent être accompagnées d'un bon de 
livraison ou d'un état, dressé distinctement pour chaque destinataire, et comportant 
notamment : 

- La date d'expédition ; 
- La référence à la commande ou au marché ; 
- L’identification du titulaire ; 
- L’identification des fournitures livrées, leur répartition par site ; 

 
La livraison des fournitures est constatée par la délivrance d'un récépissé au titulaire ou par 
la signature du bon de livraison ou de l'état, dont chaque partie conserve un exemplaire. En 
cas d'impossibilité de livrer, celle-ci doit être mentionnée sur l'un de ces documents. 

 
 
Article 16 – Développement durable 
Clause d'insertion sociale : 
Les documents particuliers du marché ne prévoient pas que le titulaire réalise une action 
d’insertion permettant l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés 
sociales ou professionnelles. 
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Article 17 – Prestations similaires et modifications 
Clause de réexamen : 
Les modifications du contrat seront passées dans le respect des dispositions des articles R. 
2194-1 à R. 2194-10 du code de la commande publique. 
 

 

Article 18 – Propriété intellectuelle 
Régime des droits de propriété intellectuelle 
Conformément au chapitre 7 du CCAG TIC, le titulaire accorde à l’acheteur les droits 
nécessaires pour utiliser ou faire utiliser les résultats, en l'état ou modifiés, de façon 
permanente ou temporaire, en tout ou partie, par tout moyen et sous toutes formes, pour les 
besoins et finalités d’utilisation exprimés dans les documents et en toute hypothèse pour les 
besoins d’utilisation découlant de l’objet des prestations commandées dans le cadre du 
marché. 

 
 

Article 19 – Admission 
Dans les 15 jours calendaires après la livraison des fournitures, il peut être selon le cas dressé 
un procès- verbal d'admission, d'ajournement, de réfaction ou de rejet des prestations. Passé 
ce délai, la décision d'admission des fournitures ou des services est réputée acquise. 
 
 

Article 20 – Délai de garantie 
Sans objet. 
 

 

Article 21 – Confidentialité – Protection des données personnelles- Mesures de 
sécurité 
Protection des données à caractère personnel : 
 
Obligations générales : 
A compter du 25 mai 2018, les données personnelles collectées par le titulaire d'un marché 
ou d'un accord- cadre, ainsi que par ses éventuels sous-traitants doivent être traitées 
conformément au Règlement général sur la protection des données (Règlement (UE) 2016/676 
du Parlement Européen et Du Conseil du 27 avril 2016).  
 
Dans ce cadre, le titulaire, qui agit en tant que sous-traitant au sens du Règlement Général 
sur la Protection des Données pour le compte du pouvoir adjudicateur responsable du 
traitement, s’engage à : 

- Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre 
du présent contrat ; 

- Collecter et traiter les données personnelles uniquement dans la finalité poursuivie 
par l'exécution du marché ou de 

- L’accord-cadre, ou en exécution d'une obligation légale, ou avec l'accord explicite du 
pouvoir adjudicateur ; 

- Collecter et traiter les données conformément aux instructions données par le pouvoir 
adjudicateur et informer ce dernier de toute instruction qui conduirait à une violation 
du règlement européen pour la protection des données ; 

- Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données personnelles en 
application du présent contrat s'engagent à respecter la confidentialité des données 
et reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère 
personnel. 
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Le titulaire communique au pouvoir adjudicateur le nom et les coordonnées de son délégué à 
la protection des données s'il en a désigné un en application de l'article 37 du Règlement 
Général sur la Protection des Données. 
 
Le pouvoir adjudicateur s'engage à fournir au titulaire les données objet du traitement et à 
communiquer par écrit au sous-traitant les instructions concernant le traitement des données. 

 
Sous-traitance : 
Le titulaire peut, avec l'accord préalable du pouvoir adjudicateur, faire appel à un autre sous-
traitant pour mener les activités de traitement spécifique. Dans un tel cas, il informe 
préalablement par écrit le pouvoir adjudicateur de tout changement envisagé concernant 
l'ajout ou le remplacement d'autres sous-traitants.  
 
L'information transmise au pouvoir adjudicateur indique précisément les activités de 
traitement sous- traitées, l'identité et les coordonnées du sous-traitant ainsi que les dates du 
contrat de sous-traitance. Il appartient au titulaire de s'assurer que le sous-traitant présente 
les garanties techniques et organisationnelles suffisantes permettant d'assurer le traitement 
des données conformément au présent article. 
Le sous-traitant du titulaire est tenu de respecter les obligations prévues au présent article. 
Le titulaire demeure toutefois pleinement responsable des obligations relatives au traitement 
des données réalisées par le sous-traitant devant le pouvoir adjudicateur. 
 

 

Droit d'information des personnes concernées : 
Le titulaire fournit aux personnes concernées, au moment de la collecte des données, 
l'information relative aux traitements des données réalisées, suivant la formulation et le 
format convenu avec le pouvoir adjudicateur. 
 

 

Exercice des droits des personnes : 
Le titulaire s'efforce de fournir, au pouvoir adjudicateur, l'aide nécessaire pour lui permettre 
de remplir son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes 
concernées (accès, rectification, effacement, opposition, limitation du traitement, 
portabilité des données, droit de ne pas faire l'objet d'une décision individuelle automatisée). 
Le titulaire répond, au nom et pour le compte du pouvoir adjudicateur et dans les délais 
prévus par le Règlement Européen sur la Protection des Données, aux demandes des personnes 
concernées en cas d'exercice de leurs droits, s'agissant des données faisant l'objet de la sous-
traitance prévue par le présent article. 

 
 

Notification des violations de données à caractère personnel : 
Le titulaire notifie, dès qu'il en a connaissance, au pouvoir adjudicateur toute violation de 
données à caractère personnel. Cette notification est accompagnée de toute documentation 
utile afin de permettre au pouvoir adjudicateur de notifier si nécessaire cette violation à 
l'autorité de contrôle compétente. 
 

 

Assistance du titulaire dans le cadre du respect par le pouvoir adjudicateur de ses 
obligations : 
Le titulaire fournit au pouvoir adjudicateur l'assistance nécessaire pour la réalisation 
d'analyses d'impact relatives à la protection des données et à la réalisation de la consultation 
préalable de l'autorité de contrôle. Le titulaire met à disposition du pouvoir adjudicateur la 
documentation nécessaire à la démonstration du respect de toutes ses obligations, et 
permettre la réalisation d'audits, inspections, par le pouvoir adjudicateur ou par un tiers 
mandaté. 
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Mesures de sécurité : 
Le titulaire s'engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité garantissant un niveau de 
sécurité adapté au risque, en ce compris la pseudonymisation et le chiffrement des données 
à caractère personnel, les moyens permettant de respecter la confidentialité, l'intégrité, la 
disponibilité et la résilience constantes des systèmes et services de traitement, les moyens 
permettant de garantir la disponibilité des données à caractère personnel et une procédure 
visant à tester, analyser et évaluer l'efficacité des mesures techniques et organisationnelles 
pour assurer la sécurité du traitement. 

 
Registre des catégories d'activités de traitement : 
Le titulaire déclare tenir un registre de toutes les catégories d'activités de traitement 
réalisées pour le compte du pouvoir adjudicateur conformément au Règlement général sur la 
protection des données. 
 

 

Sort des données : 
Au terme de la prestation de traitement des données, le titulaire s'engage à renvoyer toutes 
les données à caractère personnel au pouvoir adjudicateur. Le renvoi des données doit 
s'accompagner de la destruction de toutes les copies existantes dans les systèmes 
d'information du titulaire. Une fois détruites, le titulaire doit justifier par écrit de la 
destruction. Toutefois, le pouvoir adjudicateur pourra s'il le souhaite, demander au titulaire 
de procéder à la destruction des données ou de les renvoyer à la personne désignée par le 
pouvoir adjudicateur. 
 
 

Protection de l'environnement, sécurité et santé : 
Conformément à l'article 7 du CCAG TIC, le titulaire veille à ce que les prestations qu'il 
effectue respectent les prescriptions législatives et réglementaires en vigueur en matière 
d'environnement, de sécurité et de santé des personnes, et de préservation du voisinage. Il 
doit être en mesure d'en justifier, en cours d'exécution du marché et pendant la période de 
garantie des prestations, sur simple demande de l'acheteur. 
 

Clause de propriété : 
La CCI/Guyane garde la propriété intellectuelle de l’ensemble des documents et de leur 
contenu. Par conséquent, la société devra remettre à la CCI/Guyane, après livraison du fichier 
du document pour l’imprimeur, les éléments suivants : 

• Les supports informatiques de travail ; 

• Tous les éléments ayant servi à la réalisation du document ; 

• L’intégralité du document, enregistré aux formats informatiques modifiables (fichiers 
sources) et en PDF. 

La société retenue cède à titre exclusif à la CCI/Guyane la totalité des droits de reproduction, 
de représentation et d’adaptation. 
 

Réparation des dommages : 
Conformément à l'article 8 du CCAG TIC, le titulaire prend à sa charge les dommages causés 
au personnel ou aux biens de l'acheteur du fait de l'exécution du marché. Le titulaire est 
responsable des dommages subis par les fournitures tant qu'il en conserve la propriété, et il 
garantit l'acheteur contre les sinistres ayant leur origine dans le matériel qu’il fournit ou dans 
les agissements de ses préposés et affectant les locaux où ce matériel est exploité, y compris 
contre le recours des voisins. 
 
 

Article 21 –Pénalités 
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Pénalité journalière pour le retard d'exécution 
Par dérogation à l'article 14.1 du CCAG-TIC, le titulaire subit, par jour de retard dans 
l'achèvement des prestations, une pénalité de 100 euros HT. 
Les stipulations ci-dessus s'entendent pour un retard constaté par rapport au délai d'exécution 
prévu au présent marché. 
Les pénalités de retard ne donnent pas lieu à une quelconque exonération en deçà d'un certain 
montant de pénalité, comme prévu à l'article 14.1.3 du CCAG-TIC. Les pénalités de retard 
sont intégralement dues au pouvoir adjudicateur. 
 
 

Article 22 – Mesures Coercitives 
Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire : 
Conformément à l'article 54 du CCAG TIC, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à 
l'exécution de tout ou partie des prestations prévues par le marché, aux frais et risques du 
titulaire, soit lorsque le titulaire n'a pas déféré à une mise en demeure de se conformer aux 
stipulations du marché ou aux ordres de service, ou en cas d'inexécution par ce dernier d'une 
prestation qui, par sa nature, ne peut souffrir aucun retard, soit en cas de résiliation du 
marché pour faute du titulaire, à la condition que la décision de résiliation le mentionne 
expressément. 
L'augmentation des dépenses, par rapport aux prix du marché, résultant de l'exécution des 
prestations aux frais et risques du titulaire, est à la charge du titulaire. La diminution des 
dépenses ne lui profite pas. 
 

Article 23 – Cas de résiliation 
Les dispositions du chapitre VIII du CCAG-TIC s'appliquent. 
 
Principes généraux : 
Conformément à l'article 47 du CCAG TIC, l'acheteur peut mettre fin à l'exécution des 
prestations faisant l'objet du marché avant l'achèvement de celles-ci, soit à la demande du 
titulaire dans les conditions prévues à l'article 49.2, soit pour faute du titulaire dans les 
conditions prévues à l'article 50 du CCAG TIC, soit dans le cas des circonstances particulières 
mentionnées à l'article 49.1 du CCAG TIC. 
 
L'acheteur peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution des prestations pour un 
motif d'intérêt général. Dans ce cas, le titulaire a droit à être indemnisé du préjudice qu'il 
subit du fait de cette décision, selon les modalités prévues à l'article 51 du CCAG TIC. 

 
 
Article 24 – Procédure de sauvegarde, redressement et liquidation judiciaire 
Conformément à l'article 54 du CCAG-TIC, en cas de redressement judiciaire ou de procédure 
de sauvegarde du prestataire, l'accord-cadre est résilié si après mise en demeure de 
l'administrateur judiciaire dans les conditions prévues à l'article L.622-13 du code de 
commerce, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du prestataire. 
En cas de liquidation judiciaire du prestataire, l'accord-cadre est résilié si après mise en 
demeure du liquidateur dans les conditions prévues à l'article L. 641-11-1 du code de 
commerce, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du prestataire. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, 
pour le prestataire, à aucune indemnité. 
 

 

 

Article 25 -Litiges et différends 
Les différends et litiges se règlent selon les dispositions de l'article 55 du CCAG TIC.  
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En cas de litige, les coordonnées du service auprès duquel des renseignements peuvent être 
obtenus concernant l’introduction des recours et de l’instance chargée des procédures de 
recours sont les suivantes : 

Tribunal Administratif de Cayenne 
Avenue de Gaulle 
97300 CAYENNE 

Tél : 0594 25 49 70 - Télécopie : 0594 25 49 71 
Courriel : greffe.ta-guyane@juradm.fr 

 

 

Article 26 -Dérogations 
L’article 21- Pénalités de retard déroge à l'article 14.1 du CCAG-TIC. 
L'article 21 - Pénalités de retard déroge à l'article 14.1.3 du CCAG-TIC 


